
  

Le Conseil de Développement Territorial du Pays de 

Guingamp (CDTPG) a organisé le mercredi 17 avril 2019 son 

Assemblée Générale au sein de l’Espace de convivialité du 

« Petit Écho de la Mode » à CHÂTELAUDREN. 

L’Assemblée Générale 2019 du Conseil de Développement 

Territorial du Pays de Guingamp s’est organisée autour de la 

mise en place de trois différents ateliers.  

Ce format a été privilégié afin de renforcer les échanges, de 

permettre l’identification de membres susceptibles de 

s’engager dans les actions correspondantes aux sujets traités 

et de faire émerger les attentes, les propositions d’actions 

ou d’engagement des participants.  

POURQUOI DES ATELIERS ? 

UNE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EN DEUX TEMPS 

Temps fort du fonctionnement de l’association, 

l’Assemblée Générale 2019 a permis, outre la 

présentation des éléments réglementaires et financiers, 

d’initier des échanges, sous forme d’ateliers, autour des 

trois thématiques suivantes :  

 VIE ASSOCIATIVE ; 

 ENVIRONNEMENT & TRANSITIONS ; 

 ÉCONOMIE ET MOBILITÉ.   

 

Assemblée Générale 
2019 
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Vie associative 
 

 
Quelles actions pour mieux faire vivre le tissu associatif local ? 

Comment établir un dialogue autour de problématiques communes, 

réfléchir ensemble à l’élaboration d’actions et de projets ? Comment 

mieux se connaître et valoriser le savoir-faire associatif ? 

Des besoins : 

 

 

 

 

 

Des pistes à explorer pour le territoire :  

→ Identifier les divers besoins exprimés par les associations du 

territoire en mettant en place un état des lieux de la vie associative. 

→ Promouvoir un lieu de ressources dédié aux associations et 

pouvant les accompagner dans tous les aspects de la gestion 

associative.   

→ Éclairer sur les outils pédagogiques d’accompagnement existants 

et dédiés aux bénévoles. 

→ Faciliter l’interconnaissance, pour coordonner la vie associative 

et la rendre plus réactive, en organisant plusieurs rencontres tout 

autour du territoire (EPCI, Pays de Guingamp, Département…). 

→ Créer un guide de la vie associative spécifique au territoire.  

→ Favoriser le développement d’associations pour et par les jeunes, 

et encourager ces derniers à prendre des responsabilités dans les 

instances dirigeantes. 

 

 

 Participation des membres du Conseil de Développement aux 

actions menées par Guingamp-Paimpol Agglomération, dans le 

cadre du processus de construction d’un dialogue entre 

l’agglomération et les associations : co-construction des premières 

assises de la vie associative, élaboration d’une charte 

d’engagements réciproques, définition d’un plan d’actions commun 

jusque 2022… 

 

 

 

QUELLE SUITE ? 

LIEU DE RESSOURCES 

CRÉER DU LIEN 

INTERACTION 

SYNTHÈSE DES ÉCHANGES 
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Environnement 
et transitions 

 

 
Quel territoire pour demain ? Comment appréhender la question de la 

transition énergétique ? Quelles propositions pour accroitre la 

mobilisation autour des transitions énergétiques et sociétales ? 

SYNTHÈSE DES ÉCHANGES 

Des priorités : 

 Protéger les ressources en eau, en qualité et en quantité.  

 Avoir une réelle volonté politique moteur. 

 Restreindre la consommation de foncier. 

 Accompagner vers la réduction des consommations d'énergie et 

la production d'énergie renouvelable. 

 Valoriser l’éducation au développement durable.  

 Éclairer sur les alternatifs en matière de mobilité. 

 Préserver une agriculture de proximité. 

 Soutenir les transitions vers une alimentation responsable et 

solidaire.  

Des pistes à explorer pour le territoire :  

→ Développer la mise en place d’actions d’information et de 

sensibilisation à destination des citoyens, et notamment du jeune 

public, autour des enjeux liés à la préservation des ressources en 

eau.  

→ Soutenir la mise en place d’un espace de conseil et d’information 

partagé sur le territoire, favorisant la maîtrise des consommations 

énergétiques et le développement des énergies renouvelables. 

→ Rechercher des projets citoyens solidaires qui pourraient inspirer 

le territoire, valoriser ces caractéristiques et mutualiser les bonnes 

pratiques en réseaux.   

→ Promouvoir une alimentation durable, saine et locale dans les 

points de restauration collective du territoire (notamment les 

cantines). 

QUELLE SUITE ? 

 
- Contribution du Conseil de Développement au Plan Climat Air 

Energie de Guingamp-Paimpol Agglomération.  

- Participation du Conseil de Développement à l’élaboration du 

document d’orientation de la BREIZH COP et à la définition du 

projet d’avenir de la Bretagne. 
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Économie et 
mobilité 

 

 
Des constats : 

 Les difficultés de mobilité sont un frein pour accéder à une 

formation ou un emploi.  

 Le Pôle d'échanges multimodal (PEM), plaque tournante de 

l'intermodalité. 

 L’axe Guingamp/Rennes : pierre angulaire de la politique 

ferroviaire sur le territoire.  

 Un équilibre territorial en matière de mobilité pas suffisamment 

poussé.  

 

Des pistes à explorer pour le territoire :  

→ Repenser les horaires de train et les correspondances, décalés de 

la réalité quotidienne des usagers.  

→ Voir la ligne TGV « Guingamp-Rennes-Paris » comme une 

véritable opportunité pour attirer des investisseurs et des porteurs 

de projets afin de développer et diversifier l’emploi au niveau local.  

→ Donner de l’envergure au PEM de Guingamp pour en faire une 

véritable plateforme de la mobilité facilitant la conjugaison 

harmonieuse et intelligente des modes de déplacements sur et pour 

le territoire. 

→ Promouvoir le maillage de transport en commun sur notre 

territoire de façon à « irriguer » Lannion, Paimpol et Carhaix. Et faire 

du PEM de Guingamp, un pôle central de l'ouest costarmoricain.  

→ Favoriser les innovations en matière de déplacement. Exemple : 

mise en place de bus électriques. 

 

  

 

QUELLE SUITE ? 

 
Coopération avec le Conseil de Développement de Lannion-Trégor 

Communauté afin porter un regard croisé et prospectif sur le rôle 

qu’aura à jouer le PEM de Guingamp, tant sur le plan de la mobilité, 

que sur le plan économique. 

 

Quels impacts potentiels sur les différents aspects de l’économie locale, 

après la mise en place de la ligne « Bretagne Grande Vitesse » ? Quels 

sont les atouts et les points de vigilance liés à ces effets ? Quelles sont les 

opportunités à explorer ? 

SYNTHÈSE DES ÉCHANGES 


